
 

 

 

 
 

 

 

   Construction d’une plateforme médico-sociale   
 
                                             * * * 

Route François Dufort 
83 170 Brignoles 

 

 
 

 

 

 

 

 

Les travaux sont répartis en 15 lots traités par marchés séparés, à savoir : 

 

* Lot n° 1   Terrassement – VRD 

* Lot n° 2   Espace Vert 

* Lot n° 3   Gros-Oeuvre  

* Lot n° 4   Couverture - Charpente 

* Lot n° 5   Etanchéité 

* Lot n° 6   Menuiseries Alu et PVC- Fermetures extérieures  

* Lot n° 7   Menuiseries bois 

* Lot n° 8   Serrurerie 

* Lot n° 9   Cloisons – Doublages – Faux Plafonds 

* Lot n°10  Plomberie – VMC - Climatisation 

* Lot n° 11 Electricité  

* Lot n°12  Revêtement sols durs 

* Lot n°13  Sols souples 

* Lot n°14  Peintures 

* Lot n°15  Ascenseurs 

 
 

 

 

Le présent Acte d'Engagement se rapporte au 
 
 
 

 
          LOT n° 
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PARTIES CONTRACTANTES 
 
Les parties contractantes sont : 

 

A -  AD PEP 83  
     (Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public du Var) 

 Impasse Lavoisier   

 83 160 La Valette du Var 
 

 Désignée dans les documents par « le Maître d’ouvrage ».  
 

 

B -  L’entreprise indiquée dans le présent acte d’engagement. 

     

Désignée dans les documents par l’Entrepreneur. 

 
  

 

 

MAITRISE D’OEUVRE 
 

Le Maître d’ouvrage sera assisté durant le déroulement de l’opération par: 
 

L’ architecte : 

 

Serge HERISSON  

184 Chemin de La Farlède - 83500 LA SEYNE-sur-MER 

intervenant comme Maître d’œuvre de conception et d’exécution. 

  

désignés dans les documents par les termes le « Maître d’œuvre » ou « Architecte »  

 

Et les B.E.T: -Bureau d'études structure: 

    Logic-Etudes Chemin Gabriel Ventre - 83 160 La Valette du Var 

 

    -Bureau d'études Thermique, plomberie VMC et climatisation: 

    ON’R INGENIERIE 165 Rue de l’Initiative  – 83 390 Cuers 

 

    -Bureau d'études courants forts et faibles: 

    IDEE+ 1746 CD n°45 Quartier Les chaumes- 13360 Roquevaire 

    -Bureau d'études VRD et espaces vert: 

    OPSIA La coupiane - Bât 54 – 83 160 La Valette du Var 

 

 -Cabinet d’études géologique et d’environnement 

Mr Bercovici : 71 Avenue B. Dagnan 83190 Ollioules 

 

 -Bureau de contrôle et coordonnateur SPS 

QUALICONSULT : Parc Tertiaire Valgora, Bâtiment A- 83160 La Valette du Var 
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ARTICLE 1 - CONTRACTANT(S) 
 
 Je soussigné,          ( 1 ) 
 Nous soussignés,    ( 1 ) 
 
    

M. agissant pour le compte de 

  
                                                               

 
 
 

 

M. agissant pour le compte de 

  
  

  
 

• Après avoir pris connaissance du Cahier des Charges Administratives 
Particulières (C.C.A.P.) et des documents qui y sont mentionnés, 
 
m’être rendu personnellement sur place, m’être parfaitement renseigné sur la 
situation des lieux et après avoir apprécié sous ma seule responsabilité, la 
nature et la difficulté des travaux à exécuter, je reconnais en outre avoir vérifié 
par ma propre responsabilité, que toutes les prestations nécessaires à la 
réalisation de l’ouvrage et à sa livraison sont dues par moi, même celles qui 
n’auraient pas été décrites dans le descriptif ou figurées sur les plans . 

 

M'ENGAGE                      ( 1 ) 
NOUS ENGAGEONS       ( 1 ) 
 
sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, 
à exécuter les travaux dans les conditions ci-après définies. 
 
L'Offre ainsi présentée ne me (nous) lie toutefois que si son acceptation m'est 
(nous est) notifiée dans un délai  de CENT QUATREVIGNT JOURS (180) à 
compter de la date de remise de mon offre. 

 

ARTICLE 2 – PRIX 
 

Les modalités d'actualisation des prix sont fixées au C.C.A.P. 
Ce prix comprend, pour le compte prorata, 
 
un montant forfaitaire de 2 % HT du montant HT de chaque lot (hors lot 
Espace vert et VRD) qui sera géré par le lot gros œuvre conformément à 
l’annexe C de la norme P03-001. 
 
Les travaux seront rémunérés par application d'un prix global et forfaitaire 
égal à : 
 

       Montant HT  

 
 T.V.A. au taux de 20 % soit 

 

 
MONTANT T.V.A. incluse 

 

  

  
(en lettres)  
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  LES PRIX SONT FERMES ET NON REVISABLES 
Je déclare : 

Avoir recueilli tous les renseignements complémentaires nécessaires pour la parfaite connaissance 

de l’ensemble des pièces du dossier de consultation que j’approuve sans réserve. 

 

J’atteste, sous peine des sanctions visées à l’article 6 du décret N° 61.30 du 11 janvier 1961, que 

l’entreprise que je représente est à jour de ses paiements d’impôts et cotisations sociales dus aux 

adresses de ses divers Etablissements et satisfait à l’ensemble des obligations prévues par l’article 

39 de la loi n°54.404 du 10 avril 1954 modifiée du décret 61.31 du 11 janvier 1961 et que le numéro 

d’immatriculation à l’U.R.S.S.S.A.F. de l’entreprise est le suivant SIRET  

 

Je joins à la présente offre : 

� les documents permettant au maître d’ouvrage d’effectuer les vérifications imposées par l’article L 

324.14 du code du travail destinées à lutter contre le travail clandestin : 

� attestation des fournitures de déclarations sociales émanant de l’organisme des protections sociales 

chargé du recouvrement des cotisations sociales datant de moins de trois mois, 

� extrait de l’inscription au registre du commerce et des Sociétés (kbis) ou au répertoire des métiers, 

� une attestation sur l'honneur certifiant que le travail sera réalisé avec des salariés employés 

régulièrement au regard des articles L143.3, L143.5 et L620.3 du Code du Travail. 

� une attestation sur l'honneur certifiant que l’employeur n’a pas fait l’objet au cours des cinq dernières 

années d’une condamnation pour travail dissimulé, emploi d’étrangers sans titre, marchandage ou 

prêt de main d’œuvre illicite (infractions visées aux articles L324-9, L324-10, L341-6, L125-1 et 

L125-3 du Code du Travail). 

� un certificat de la recette principale des impôts dont dépend l’entreprise attestant qu’elle a acquitté 

l’ensemble de la TVA et des pénalités éventuellement mises à sa charge. 

� un certificat de la Trésorerie dont dépend l’entreprise attestant qu’elle a acquitté l’impôt sur les 

sociétés. 

� un certificat du centre des impôts du lieu d’exploitation de l’entreprise attestant qu’elle a souscrit 

les déclarations de résultats et les déclarations de TVA lui incombant. 

� un certificat attestant le respect des obligations relatives aux congés payés et au chômage 

intempéries. 

� un certificat attestant que l’entreprise est à jour de ses contributions et cotisations Assédic. 

 

DATE : …………………………..2017 

Signature et cachet de l’Entrepreneur 

 
 

� 1) Rayer les mentions inutiles --------------------------------     

 ---------------------------------------------------------------------     

 ---------------------------------------------------------------------  

� Les annexes au présent Acte d'Engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 

j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, le nom de 

ces sous-traitants et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance : le montant des 

prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la créance 

que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement. 

� Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des 

conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date 

de notification du marché; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant et 

agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

� Le montant total des prestations que j'envisage (nous envisageons) de sous-traiter conformément à 

ces annexes est de : 

 
............................................................................euros. 
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En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que 

j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants payés directement 
après avoir demandé en cours de travaux leur acceptation à la personne responsable du 
marché; les sommes figurant à ce tableau correspondent au montant maximal de la 
créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement. (Montant HT et 
la TVA sera en auto-liquidation par l’entreprise titulaire du lot) 

 
 

NATURE DE LA PRESTATION 
 

 
MONTANT DE LA PRESTATION 

(T.V.A. incluse) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Le montant maximal de la créance que je pourrai (nous pourrons) présenter en 

nantissement est ainsi de.....................................................................................euros  
 

ARTICLE 3 - DELAIS 
Les travaux seront exécutés dans un délai global de:  
18 mois à compter de la date de notification de l'Ordre de Service prescrivant le 
commencement des travaux. 
Le délai d’exécution propre à chaque lot pour lequel nous nous engageons est 
déterminé dans le calendrier prévisionnel des études et travaux figurant dans le 
présent dossier. 
   

ARTICLE 4 - PAIEMENTS – REVISION DE PRIX 
Le prix du présent marché est ferme, global et forfaitaire, non actualisable et non 

révisable. 

Le Maître d’Ouvrage se libèrera des sommes dues en exécution du présent marché, par 

des règlements à 30 jours par chèque ou virement, le 10 du mois suivant, des sommes 

dues au titre du présent marché en faisant porter le montant de sa créance 
 
 

• au Compte Ouvert au nom de..................................... 
 

• sous le numéro............................................................ 
 

• à................................................................................ 
 

J'affirme     
Nous affirmons   sous peine de résiliation du marché ou de sa mise en 
régie à mes (nos) torts exclusifs, ne pas tomber sous le coup de l'interdiction 
découlant de l'Article 50 de la Loi n° 52-401 du 14 Avril 1952 (Article 49 du Code 
des Marchés Publics). 
 
FAIT en un seul  original 
 
 A    , le 
   
Mention manuscrite 
 "Lu et Approuvé" 
 
 
 
 
  Signature(s) de l' (des) Entrepreneur(s) 
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FORMULES A UTILISER PAR LES ENTREPRENEURS CANDIDATS POUR 
COMPLETER L'ARTICLE 1 - CONTRACTANT 

 
 
 
 

 
• Le contractant est une entreprise individuelle 
        Utiliser la formule A 
 
 
• Le contractant est une société ou ( un groupement 
 d'intérêt économique)    Utiliser la formule B 
 
 
 
• Le contractant est un groupement  d'entrepreneurs 
 solidaires      Utiliser la formule C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A Monsieur     | Nom 

       | Prénoms 
       | 
 
 Agissant en mon nom personnel 
 
 domicilié à     | Adresse complète et 
       | Numéro du téléphone 
       | 
 
 
 
 
 
 
immatriculé à l' I.N.S.E.E. ....................................................................... 
 
• numéro d'identité d'entreprise (SIREN) ...................................................... 
 
• code d'activité économique principale (APE) ............................................. 
 
• numéro d'identification au registre du commerce (1)  ................................. 
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B  Monsieur      | Nom 

       | Prénoms 
       | 
 
agissant au nom et pour le    | Intitulé complet et forme 
compte de la Société     | forme juridique de la Société 
 
 
ayant son siège social à    | Adresse complète et 
       | Numéro de Téléphone 
       | 
 
 
 
immatriculé à l' I.N.S.E.E. ............................................................................ 
 
• numéro d'identité d'entreprise (SIREN) ...................................................... 
 
• code d'activité économique principale (APE) ............................................. 
 
• numéro d'identification au registre du commerce (1)  ................................. 
 

 
__________________ 

 
   
 
 

 
 

C  Monsieur     | Dans le cas d'un groupe- 

        | ment d'entrepreneurs soli- 
        | daires, chaque entrepreneur 
        | (1) - (2) .... 
 Monsieur      | ce groupement doit complé- 
        | ter la formule C en utilisant : 
        | 

| - la formule A s'il s'agit d'une 
|   Entreprise individuelle, 

 Monsieur      | 
| - la formule B s'il s'agit d'une 
|   Société (ou d'un groupe- 
|   ment d'intérêt économique. 

 
 
 

 
Les Entreprises ci-dessus étant groupées solidaires et 
 
l'Entreprise 
 
étant leur mandataire. 
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Demande d'acceptation d'un sous-traitant et d'agrément des conditions de paiement du 
contrat de sous-traitance (1) 
 
     
 
MARCHE :  ................................................. 
 
• Titulaire ................................................. 
• Objet ..................................................... 
 
PRESTATIONS SOUS-TRAITEES : 
 
• Nature..................................................... 
• Montant T.V.A. comprise ......................... 
 
SOUS-TRAITANT : 
 
- Nom, raison ou dénomination sociale..................................................................... 
- Entreprise individuelle ou forme juridique de la Société............................................. 
............................................................................................................................. 
- Numéro d'identité d'entreprise (SIREN).................................................................... 
- Numéro d'inscription au registre du commerce ou au répertoire des métiers................ 
.............................................................................................................................. 
- Adresse................................................................................................................ 
- Compte à créditer (établissement de crédit, agence ou centre, numéro de compte)...... 
............................................................................................................................... 
 
CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE : 
 
- Modalités de calcul et de versement des avances et acomptes.................................. 
.............................................................................................................................. 
- Date (ou mois) d'établissement des prix.................................................................. 
- Modalités de révision des prix.......NEANT.......................................................................... 
- Stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions, et retenues diverses.... 
.............................................................................................................................. 
 
 
(1) P.J.-  
-Déclaration (en deux exemplaires) du sous-traitant concerné attestant qu'il ne tombe pas 
sous le coup de l'interdiction découlant de l'Article 50 de la Loi 52-401 du14 Avril 1952 
(Article 49 du Code des Marchés Publics).      
     
- Attestation d’assurance 
 
- Certificat de qualifications et références 


